
 
 

 

Procès verbal 

 

Commission des compétitions seniors 

 

 

 

 

 

1. Retraits de points 

 

La commission prend note de la notification de la Ligue Bourgogne Franche Comté 

concernant les retraits de points décidés par la commission Régionale Statuts Règlements et 

Obligations des clubs, envers les clubs de US Arbouans, FC Beaulieu Mandeure, AS Sainte 

Suzanne, le secrétariat du District devant appliquer ces retraits de points sur les classements 

des compétitions de District. 

 

 

   Le Président,      La secrétaire de séance 

 Christian Dubail        Jocelyne Knipillaire 

 

Réunion du :  

A :  

Mardi 10 septembre 2024 

Electronique 

Présidence :  M. Christian Dubail 

Présents :  Mme Jocelyne Knipillaire 

MM. Philippe Surdol. 

Excusés : MM Joel Barrand - Didier Bontemps -Jean-Claude Buessard – Fabrice 

Simard - Denys Faivre Vuillin. 

 

 


